
SD/t:DFS \-1,; ~ f€r.(;1 ,. , ~. f C)
oU LI 11 {t '- /Pr.VSGG/SL

N fRÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL :JJ"ha" 1.
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

II' OCr. 1971
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lonsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-~oint,
un décret de présentation, à l'Assemblée nationale, J'un
projet de loi portant exemption de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions à l'impor-
tation en faveur des livres.

Je vous serais..,..Q.bligéde bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DI
Président de l'Assemblée

nationale
-=- DAKAR -=-
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SECRZTARIAT GENERAL DU GOUVERNEJ'.'illNT

u: ~Q_!L!L~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant
exemption de la taxe forfaitaire repré-
sentative de la taxe sur les transactions
à l'importation en faveur des livres.

LE PRESITIENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

77:) E CRE T E ..
ARTICLE ler.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au
présent decret 1 sera présent é à l'Assemblée nationalè par
le l\hnistre des Ei.nanoes et des Affaires économiques, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
ARTICLE 2,,- Le I,.Iinistredes Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l i Lnf'o rraat Lon , chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le 8 OCTOBRE 1971

l}Yy
J?ar le Président de la République

Le Premier Uinist~e
Léopold Sédar SENGHOR.

,
-" \

• 1, , Le Ministre de l'Information, chargé
des Relations avec les Assemblées

Abdou DIOUF. /-\
~,,!~

..~

des Finances et des Affaires
économiques
.,.-'Ii..o//
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Ousmpné CAr.1A....-qA.

""""- ..

Le Ministre

/';.
./'

Babacar BA.
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.~~~..". ~fl REPUBLIQ.UE DU SENEGAL

MIHIS'rERE DES FINANCES ET
W"~

DES AFFAIRES ECONOMIqUES
DIRECTION DES DOUANES

C:)ROJF:r :PE a:»
PORTANT EXEMPTIONS DE LA ?A.l"'CE FORFAIFAITAIRE
REPRESENTATIVE DE LA TAXE SUR LESTRANSACTIONS
A LII1~ORTATIW.J" EN FAVEUR DES LIVRES.

LZ;: XPOSE DES MOTIFS

----------
J'ai l'ho~~eur de soumettre à votre approbation le

projet de loi portant exemption de la taxe forfaitaire représen-
tative de la taxe Gur les transactionG à l'importation en faveur
des livres ~

Une étude comparé des législations en matière de
tarification des livres a permis de constater que la République
du Sénégal est l'un des pays francophone OÛ les livreG sont les
plus fortement taxés.

S'il est vrai que des mesures ont été déjà prises
dans le sens d'un allégement fiscal, il n'en demeure pas moins
que le taux actuel de la fiscalité globale de 25.,36 % constitue
un frein sérieux pour l'importation d'un plus grand volume de
livres.

Ce projet, par la suppression de cette taxe contri-
buera d'une façon sensible au vaste programme d'alphabétisation
des masses que s'est assigné l'Ecole Sénégalaise, dont le liv::,e
est l'instrument indispensable de travail.

Il traduit d'une maniàre concrète le rôle fondamen-
tal que le Sénégal entend jouer dans l'Afrique Francophone en
tant pays à vocation culturelle cotnme en témoignent leGnombreuses
manifestation tels que collOQues, conférences, journées cfétudes
tenus à Dakar.

Par ailleurs, je me permets de signaler que la perte
fiscale qui résulterait de la mesure est sanasi:nportance ~2..rrap-
port au but visé par le projet qui s'inscrit dans la politique
culturelle du Gouvernement Sénégalais.

Telle est l'économie du projet de loi que je soumets
à votre approbation.l.
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ASSEI\IBLEE NATIO}·JALE

3èmc LEGISL ATURE

DEUXIElliE SESSION ORDINAIRE DE 1971---------------------------------------

RAPPORT

fait au nom

de l'intercommission composée par la Commtsston des F'inzmcce,
la Commission de la Législation et la Commission dea .l'lf-

faires Economiques et du Plan

sur les

Projets de loi 43/71 - 45/71 et 54/71.

par le Dr. Mamadou Ibra N'GOI.l

Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Men chers collègues,

Les projets de loi:

- lJ.3/Ql por-tant exemptton de la taxe 'forfaitaire r'epr-é sentajctve
de la taxe sur les tz-ansccttons à l'irnuortation en faveur èlCD

. "
livres;

- l.,5/71 por-tant exempt'ion de la taxe 'J" .r" ratfsttque à l 'L'11POTID.tion
en faveur' des livres;

- 54/71 porterrt exemption de la taxe sur le chiffre d'affaire S en
faveur des livres;

ont pour but de supprimer les droits et taxes perçus sur les Itv rcs
au moment de leur importation.

Une première série de mesures avaien-t abouti
à la suppression de tous droits et taxes sur les livres destinés
aux admtntst retfona publiques, civi.ls et militaires.

De telles mcaur-es-permettefent à Padrrünis-
tration séné galedse , singulièrement à l'école publique de mettre
à la disposition des élèves -et des maît're s les tnst ruments de
travail et d'acquisition de conrraisaenc.eêi un coût moindre. Ceci

est d&LSla Logique de notre option en matière d'instruction publique.

Elles sont, par aUleurD,de nature à as surer
aux cadres de nos administrations cfvfles et militaires, un accès
plus facile aux nouvelles teclmiques et aux informations indispensa-
bles à. tout cadre qui veut se tenir au courant des nouveautés dans
les domaines tecbntques , scientifiques ou même littéraires.

l\~.alheureusement ses exemptions ne concer-
naient que la documentation des administrations et il faut bien 1Q
dire, l'administration ne peut mettre à la disposition de nos cadres

.' .. / ...
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tous les livres traitant des cue sttons de l'heure dans t'el -ou tel
L '

domaine scientifique, économique etc ••• Mais aussi l "ensaei gnemcnt
privé ne pouvait bénéficier des exemptions.

Les trois projets de loi SOUL1.isà. vi» t rc examen
tendent à combler cette lacune et à exempter de tous droLts et
taxes "les livres ,~rochurc.9, imprimés, stmtl.ai.res même Dur
feuillets isolés".

En un mot des commende s des particulierD
comme celles des administrations bénéficieront ~ .si les projets rcn con

trcnt votre agrément - de l'exemption totale.

TI ' .,' dr ......epercusslons DU getmres

A l'heure actuelle les livres sont eocempté s
des droits de douanes et du.droit fiscal. Seules sont perç'OOS:

a) la taxe de 'statistique dont le taux est 4% de la valeur
C•.A. F. c'est-à-dire du prix d'achat augmenté des frais
d'assurance et du coût duf ~t jusqu',à Dakar;

b) la taxe forfaitaire représentative de la taxe SUT les
tr'an.sacttons à l'importation qui est de 6,20% de la
valeur C.A. F. majorée du montant de la taxe de statis-
t'ique ;

c) la taxe sur le chiffre d'affaires représentant 1.3,50% de

la valeur C. A. F. majoré e des deux précédente s taxes.

Si le taux de la taxe de statistique e st la
même pour tous les produits importés, les livres bénéficiaient

déjà de tarifs de faveur en ce qui concerne la taxe forfaitaire
(6,20 % au lieu du taux normal de 22 %).

De même la taxe sur le chiffre d'affaires
était perçue sur la base du taux ordinaire et non du taux majoré

de 33,33 X. ../ ...
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inoffensive, pennettant tout au plus de r~ver.

Mais Monsi.eu'r'le Président, mes chers col-
Iègue s , c'est qu.eles personnes qui S'abOIl.lJ.entà ces revues ne
lisent rien d'autre , elles sont entièrement à Leur- photo- rOD..îilllSet

C'€st en tant que facteur qui inhibe toute volonté de chara.ge r
d'horizon que cette littérature constitue un dan.ger.

Loin de nous l'idée Qu'il faille ülteroir€ l'in-. ~. ,

troduction et la vente de telslivres ou brochures !

. Les romans d'espionnage, les spécial-police
ou autresromans d'épouvante ont leurs adeptes et trouveront: certai-
nement quelques défenseurs.

il s'agit, pour nous, de savoir si notre déDir
de faciliter l'accès au livre doit nous empêcher de dire nos préfé-
r'erice a de fixer des priorités, en un mot de préciser que dzm.s
l'esprit du législateur, il s'agit, en supprimant la taxe de statisti-
que, la taxe forfattaire représentative de la taxe sur les tra.:nsac-
tions et la taxe sur Le chiffre d'affaires, de faciliter l'entrée des
liv.res ayant un caz-actè re scientifique ou littéraire nécessaire pour

la fonnation et l'information des sénégalais dans les domame s de la
science, de la technique ou de la culture.

Telles sont Monsteur le' P'ré stdent.me s chers
coll ègue s , les quelques observations que l'intercommission c.omposée
par la Commission des Finances, la Commtsston de la Législation,
la Commission des Affaires Economiques et du Plan a faite; à propos

des projets de loi 43/71 - 45/71 et S'+/71 soumis à votre exarnen,

Sous le bénéfice de ces observations, elle
vous r'ecommandede les adopter. -
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portant exemption de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions
à l'importation en faveur des livres.

L'ASSELIBLEE NATIONALE a délibéré et adopté ,

LE PRESIDEl'TTDE LA RZPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit :

ARTICLE mr..~.Q1TE.-
La taxe forfaitaire représentative de la taxe

sur les transactions à l'importation est supprimée pour les
livres.

En conséquence le tableau roh~exé à l'article 3
de la délibération nO 664/GC/57 du 19 Janvier 1957 est complété
COWile suit:

~ N° DU TARIF: DESIGNATION DES PRODUITS ~(---------------------------:-----------------------------)
( 49-0..1. : a Livres. )
( , --- --, - ': )

La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fai t à Dakar, le 2 NOVJJEBRE 1971
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
r (?

,/
, j,..' ~.\.

!",-" ~

,,-:.r

\ Léopold Sédar SENGHOR •
... '~

,,'"'-, .\,.-
Abdou DIOUF.' \

Cf loi n°1971/58 du 2 novembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




